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COMPTE-RENDU DE  
LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR n°60/NP  

Et de la COMMISSION FORMATION 

�������������������� 
REUNIE LE 02 JUIN 2008 

Stade Blériot 

 
Présents: Norbert PERREUX, Bernard BEDUCHAUD, Catherine DROULLE, 
Franck GAWLOWIEZ Alain GOGIBUS, Gilles GUILLOT, Claude HUCHARD, 
Cédric MARTIN, Jacqueline MROZINSKI, Michel MROZINSKI, André 
RICHEZ, Jacqueline RICHEZ, Teddy TORLET, Claudette VOLVERT. 
 

 
Absents excusés : Carmen CHOQUE, JF GENESSEAU 
Absent non excusé : Mathieu MUZELET 
 
 
1. Approbation du CR de la réunion n° 59 : 
 
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
2. Organisation du concours FITA (CD 51) et Fédéral du 15 juin 2008 : 
 
Le tir 2 x 70 mètres est le championnat départemental de la Marne. 
 
Il n’y a actuellement  que quelques  inscrits. 
 
Les feux sont à MOURMELON actuellement. Le dimanche 15 au soir, un 
archer de La Flèche Bragarde de St Dizier les reprendra. 
 
Pour la restauration, il y aura des grillades et des frites. Carmen et Claude 
se chargent des courses. 
 
Dédé s’occupera du barbecue et Claudette des frites. On prévoira quelques 
sandwiches jambon beurre, car il y a toujours de la demande, malgré la 
vente de grillades. 
 
Le président a mis une affiche à Blériot pour que les archers s’inscrivent 
pour le « coup de main ». 
 
Le terrain sera monté le samedi 14 juin à partir de 16 heures, dans la 
mesure où il n’y a pas de matchs de foot ce jour là. 
 
Les officiels ont été invités et un article sera envoyé à l’UNION pour 
parution. 
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L’ajointe au Maire chargée des sports, Christine MICHEL, sera présente 
pour la remise des récompenses vers 11 heures, mais le Président de l’Office 
des Sports a précisé qu’il ne pourrait pas être présent. 
 
3. Organisation du concours 3D (Championnat de Ligue) du 29 juin 
2008 
 
Ce sera le même parcours qu’au mois d’avril, il n’y aura pas besoin de faire 
une reconnaissance ni de piquetage du terrain. 
 
Une marque de peinture rouge sera apposée à l’emplacement du pas de tir 
piquet rouge pour éviter les tricheries. 
 
Le transport, etc. se fera comme au mois d’avril. 
 
4. Organisation des Challenges d’Eté, passage de flèches et barbecue du 
5 juillet 2008 : 
 
Le tarif sera celui de l’an passé : 
 
3 € pour tout archer de la compagnie 
7 € pour les conjoints, ascendants ou descendants (parents ou enfants) de 
tout archer.  
Gratuit pour les enfants des archers, âgés de moins de dix ans. 
 
Carmen se charge d’acheter les assiettes, verres, etc. qui pourraient nous 
manquer. 
 
La secrétaire fera l’affiche pour les brochettes et les bons de participation. 
Les inscriptions doivent être faites jusqu’au mercredi 2 juillet 2008 dernier 
délai, auprès du président, de la secrétaire ou du trésorier. 
 
Un tableau sera également affiché au chalet pour la confection de gâteaux, 
salades composées, etc.  
 
Les challenges gagnés l’année passée doivent être rapportés pour être remis 
en jeu. 
 
5. Calendrier Saison 2008-2009 : 
 
La réouverture du gymnase Prieur aura lieu le 9 septembre. 
 
La semaine porte ouverte sera du 16 au 20 septembre. 
 
Nous ferons paraître un article dans l’UNION. 
 
Fête du Sport au Parc de Champagne : 13 et 14 septembre. 
 
Un affichage sera mis à la salle Prieur pour l’inscription des archers 
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participants.  
 
Le président rappelle que notre participation à ces manifestations 
organisées par la Ville contribue à l’obtention de la subvention. 
 
Reprise des écoles de tir le 1er octobre. 
 
   22 et 23 novembre 2008 : concours en salle. 
   31 janvier 2009 et 
   1er février 2009 : Championnat de la Marne de tir en salle à PRIEUR 
   14 février 2009 : concours jeunes. 
   14 mars 2009 : assemblée générale 
 

Responsables de salle pour 2008-2009: 
 

 

PRIEUR Écoles de tir Entraînement 
libre 

Responsable 
de salle 

Mardi de 18 à 20 H Entraînement à la 
compétition 

Oui Norbert PERREUX 

Mercredi de 18 à 20 H 1ère et 2ème année 
  

Non 
  

 Claudette VOLVERT 
  

Mercredi de 20 à 22 H   Oui Alain GOGIBUS 
Ou Gilles GUILLOT 

Jeudi de 18 à 20 H   Oui Bernard BEDUCHAUD 

Vendredi de 18 à 20H 
De 20 à 22 H 

Perfectionnement Oui Claude HUCHARD  
Teddy TORLET 

Ou Alain GOGIBUS 

 
 
 

 
6. Organisation des écoles de tir Saison 200-2009 : 
 
Enfants 1ère et 2ème années : Catherine et Alain 
 
Adultes :  

- Néophytes : Claudette 
- 2ème année : Bernard 

 
Claude propose son aide lors des séances. 
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Les créneaux horaires du Gymnase sont identiques à ceux de l’année 
précédente. 
 
Un créneau « perfectionnement » aura lieu le vendredi pour les archers, et 
qui accueillera les jeunes en école de tir 3ème année et les adultes 2ème année 
et suivantes. 
 
Eliane viendra le mardi soir de 18 à 20 heures et prendra en charge un 
maximum de 15 archers qui font de la compétition.  
 
Ils s’inscriront en début d’année auprès d’Eliane et seront invités à suivre 
ponctuellement les séances. 
 
Jean-François GENESSEAU est d’accord pour continuer à chapeauter les 
challenges d’hiver et d’été ainsi que les passages de flèches. 
 
7. Suivi du budget : 

 
Actuellement, les dépenses n’excèdent pas les prévisions budgétaires. Si les 
subventions sont accordées, et que le nombre de licenciés 2009 est au 
moins égal à l’actuel, nous ne devrions pas avoir de difficultés de trésorerie. 
Au niveau de la Ville, à la suite du rendez-vous que le Président a eu avec 
Madame Christine MICHEL, il ressort que nous devrions obtenir une 
subvention qui couvrirait les frais de location et une subvention 
complémentaire, à partir de 2009. Pour 2008, la subvention de 2600€ sera 
reconduite. Mme Michel étudie un moyen de dégrèvement des frais de 
location du container maritime mis à notre disposition par la REMS. 
 
Le Président lui a demandé s’il serait possible d’obtenir un pas de tir 
couvert. La FFTA de son côté participerait à hauteur de 30 % dans la limite 
de 3 000 €. Réponse : si le dossier est rapidement finalisé, la réalisation 
pourra se faire dans un délai maxi de 2 ans. 
 
 
 
 
 
 
8. Questions diverses : 
 

� Commission Drapeau  et écharpe du Roi. 
 
Il a été proposé la création d’un nouveau drapeau qui s’inspirerait largement 
du drapeau existant avec quelques modifications : 

- suppression de l’écusson de Canterbury 
- broder l’année de création de la C.A.R. : 1933 

etc. 
 
Il a été également proposé la confection d’une nouvelle écharpe (qui a un 
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peu vieilli) pour le Roi de la  Compagnie. 
 
Le Président a demandé des volontaires pour y participer. Se sont 
proposés : 
 

- Jacotte, notre porte-drapeau 
- Claude, 
- Cédric, 
- Franck, 
- Norbert, 
- Alain 
- Teddy 

 
Sarah, la sœur de Teddy nous propose un tarif avantageux de 350 € pour 
confectionner le nouveau drapeau. 
 

� Division Régionale : 
 
A partir de la rentrée, les équipes division régionale sont supprimées. 
Il ne restera que la Division Régionale Excellence. 
 
Il y a création d’une « coupe ligue » en salle et une « coupe ligue » en 
extérieur. Le règlement est en cours d’élaboration par la commission 
sportive de la Ligue. 
Finales le 22 février 2009 pour la salle et 17 mai 2009 pour l’extérieur. 
 

� Trophée Champardennais : 
 
Il y aura désormais une finale départementale puis une finale régionale. 

 
 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la  séance est levée à  20  heures 10. 
 

 
 La Secrétaire Générale,   Le Président, 
 
 
 Claudette VOLVERT   Norbert PERREUX 


